
 
 
 

 

  

 

CONDITIONS DEFINITIVES SUR INDICE EN DATE DU 18 janvier 2007 
 
 
Emetteur  Société Générale 

Date d'émission  22 janvier 2007 

Prise ferme  SG Option Europe 

 

Indice Dow Jones EURO STOXX 50® (EU0009658145) 

- Promoteur de l’indice : STOXX Limited 
- Marché Lié : Le(s) marché(s) tel(s) que sélectionné(s) par le Promoteur de l’Indice 
- Taux de Conversion : Non applicable 

Tranche Nombre de 
Bons émis 

Nature du 
Bon 

Prix 
d'Exercice Date de maturité Lot de Bons 

d'Option 
Prix 

d'Emission 

A 10.000.000 achat EUR 4.400 15.06.2007 100 Bons EUR 0,62 

B 10.000.000 vente EUR 4.000 15.06.2007 100 Bons EUR 1,31 

C 10.000.000 vente EUR 4.000 21.09.2007 100 Bons EUR 1,87 

D 10.000.000 achat EUR 4.300 21.12.2007 100 Bons EUR 2,45 

E 10.000.000 achat EUR 4.500 21.12.2007 100 Bons EUR 1,49 

F 10.000.000 vente EUR 3.900 21.12.2007 100 Bons EUR 1,87 

 

Tranche Code ISIN Code mnémonique 

A FR0010425926 4055S 

B FR0010425934 4056S 

C FR0010425942 4057S 

D FR0010425959 4058S 

E FR0010425967 4059S 

F FR0010425975 4060S 

 

 

Indice Nasdaq 100® (US6311011026) 

- Promoteur de l’indice : The Nasdaq Stock Market, Inc. 
- Marché Lié : The Nasdaq Stock Market, Inc. 
- Taux de Conversion : EUR/USD 

Tranche Nombre de 
Bons émis 

Nature du 
Bon 

Prix 
d'Exercice Date de maturité Lot de Bons 

d'Option 
Prix 

d'Emission 

A 10.000.000 achat USD 2.000 21.12.2007 100 Bons EUR 1,01 

B 10.000.000 achat USD 2.200 21.12.2007 100 Bons EUR 0,41 

C 10.000.000 vente USD 1.800 21.12.2007 100 Bons EUR 0,96 

 

Tranche Code ISIN Code mnémonique 

A FR0010425637 4026S 
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B FR0010425645 4027S 

C FR0010425652 4028S 

 

 

Indice Nikkei 225 (XC0009692440) 

- Promoteur de l’indice : Nihon Keizai Shimbun, Inc. 
- Marché Lié : Osaka Securities Exchange 
- Taux de Conversion : EUR/JPY 

Tranche Nombre de 
Bons émis 

Nature du 
Bon 

Prix 
d'Exercice Date de maturité Lot de Bons 

d'Option 
Prix 

d'Emission 

A 10.000.000 achat JPY 16.000 14.09.2007 10 Bons EUR 1,40 

B 10.000.000 achat JPY 16.500 14.09.2007 10 Bons EUR 1,16 

C 10.000.000 achat JPY 17.000 14.09.2007 10 Bons EUR 0,95 

D 10.000.000 achat JPY 17.500 14.09.2007 10 Bons EUR 0,77 

E 10.000.000 achat JPY 18.000 14.09.2007 10 Bons EUR 0,61 

F 10.000.000 achat JPY 18.500 14.09.2007 10 Bons EUR 0,49 

G 10.000.000 achat JPY 19.000 14.09.2007 10 Bons EUR 0,38 

H 10.000.000 vente JPY 15.000 14.09.2007 10 Bons EUR 0,28 

I 10.000.000 vente JPY 15.500 14.09.2007 10 Bons EUR 0,37 

J 10.000.000 vente JPY 16.000 14.09.2007 10 Bons EUR 0,49 

K 10.000.000 vente JPY 16.500 14.09.2007 10 Bons EUR 0,64 

L 10.000.000 vente JPY 17.000 14.09.2007 10 Bons EUR 0,82 

M 10.000.000 vente JPY 17.500 14.09.2007 10 Bons EUR 1,02 

N 10.000.000 achat JPY 16.000 14.12.2007 10 Bons EUR 1,52 

O 10.000.000 achat JPY 17.000 14.12.2007 10 Bons EUR 1,09 

P 10.000.000 achat JPY 18.000 14.12.2007 10 Bons EUR 0,76 

Q 10.000.000 achat JPY 19.000 14.12.2007 10 Bons EUR 0,50 

R 10.000.000 vente JPY 15.500 14.12.2007 10 Bons EUR 0,50 

S 10.000.000 vente JPY 16.500 14.12.2007 10 Bons EUR 0,79 

T 10.000.000 vente JPY 17.500 14.12.2007 10 Bons EUR 1,18 

U 10.000.000 achat JPY 17.000 14.03.2008 10 Bons EUR 1,22 

V 10.000.000 achat JPY 19.000 14.03.2008 10 Bons EUR 0,64 

W 10.000.000 vente JPY 15.000 14.03.2008 10 Bons EUR 0,49 

X 10.000.000 vente JPY 17.000 14.03.2008 10 Bons EUR 1,09 

Y 10.000.000 achat JPY 20.000 09.03.2012 10 Bons EUR 1,80 

Z 10.000.000 achat JPY 24.000 09.03.2012 10 Bons EUR 1,31 

 

Tranche Code ISIN Code mnémonique 

A FR0010425660 4029S 

B FR0010425678 4030S 

C FR0010425686 4031S 

D FR0010425694 4032S 

E FR0010425702 4033S 
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F FR0010425710 4034S 

G FR0010425728 4035S 

H FR0010425736 4036S 

I FR0010425744 4037S 

J FR0010425751 4038S 

K FR0010425769 4039S 

L FR0010425777 4040S 

M FR0010425785 4041S 

N FR0010425793 4042S 

O FR0010425801 4043S 

P FR0010425819 4044S 

Q FR0010425827 4045S 

R FR0010425835 4046S 

S FR0010425843 4047S 

T FR0010425850 4048S 

U FR0010425868 4049S 

V FR0010425876 4050S 

W FR0010425884 4051S 

X FR0010425892 4052S 

Y FR0010425900 4053S 

Z FR0010425918 4054S 

 

 
Devise de Règlement 
 

 EUR 

Modalités de règlement 
 

 paiement en numéraire. 
 

Type de Bons d'Option  Européen 
 

Exercice  automatique 
 

Date d'Exercice  La date de Maturité 
 

Modalités d’assimilation 
 

 non applicable 
 

Nombre minimum de Bons 
d'Option négociables sur Euronext 
Paris SA 
 

 1.000 Bons d'Option par tranche (ou, au-delà de ce minimum, négociation par 
multiple entier de 1.000 Bons d'Option) 
 

Nombre minimum de Bons 
d'Option exerçables (sauf pour 
l'exercice automatique à la Date de 
Maturité) 
 

 non applicable 
 

Radiation de l'Eurolist d'Euronext 
Paris SA 
 

 A l'ouverture du 6ème jour de bourse à Paris précédant la Date de Maturité 
(incluse) 

Contact investisseurs 
 

 Société Générale N° Azur 0810 30 20 20 

Référence du Prospectus de Base 
et du(des) Supplément(s) 

 Prospectus de Base visé par l’Autorité des marchés financiers le 13 juillet 2006 
sous le n° 06-267, Suppléments visés par l'Autorité des marchés financiers le 
16 août 2006 sous le n° 06-288, le 13 novembre 2006 sous le n° 06-403, 
actualisation du Document de Référence déposée auprès de l'Autorité des 
marchés financiers le 1er septembre 2006 sous le N° D.06.0117-A02. 
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L'attention des acheteurs potentiels est attirée sur le fait que : 
- ils doivent lire ces Conditions Définitives en liaison avec le Prospectus de Base, les Suppléments et 
l’actualisation du Document de Référence cités ci-dessus, 
- de par leur nature, les Bons d'Option sont susceptibles de connaître des variations de valeur considérables 
pouvant aboutir, dans certains cas, à la perte de la totalité du prix d'achat des Bons d'Option. Il est recommandé 
aux acheteurs potentiels de ne prendre leur décision qu'après avoir soigneusement examiné, avec leurs 
conseillers, si l'investissement envisagé correspond bien à leurs besoins et à leurs moyens. 
 
 
Extrait de la licence : Dow Jones EURO STOXX 50®  

"L’indice Dow Jones EURO STOXX 50® est protégé par la législation sur la propriété intellectuelle. L’indice Dow Jones 
EURO STOXX 50® et les marques déposées associées font l’objet d’une licence accordée, à des fins d’utilisation 
précises, à le Société Générale." 
  
" Dow Jones EURO STOXX 50® est une marque déposée de STOXX Limited et fait l’objet d’une licence d’utilisation." 
 
STOXX et Dow Jones n’ont d’autre lien avec le détenteur de licence que la licence qui a été attribuée pour l’indice Dow 
Jones EURO STOXX 50® et les marques déposées associées à des fins d’utilisation en rapport avec les Bons d'Option. 
STOXX et Dow Jones :  

 ne font aucune déclaration de garantie quant à l’opportunité d’une transaction sur les parts du Bon d'Option qu’ils 
s’abstiennent également de vendre et de promouvoir. 

 ne délivrent aucune recommandation d’investissement à quiconque en ce qui concerne le Bon d'Option ou quelque 
autre titre que ce soit. 

 n’endossent aucune responsabilité ni obligation quant à la date de lancement, la quantité et le prix des parts du Bon 
d'Option, et ne prennent aucune décision à ce sujet. 

 n’endossent aucune responsabilité ni obligation concernant l’administration, la gestion ou la commercialisation  du 
Bon d'Option. 

Ne sont pas tenus de prendre en considération les besoins du Bon d'Option ou de ses détenteurs de parts pour 
déterminer, composer ou calculer l’indice Dow Jones EURO STOXX 50®. 
 
STOXX & Dow Jones déclinent toute responsabilité relative au Bon d'Option. Plus particulièrement,  
• STOXX et Dow Jones ne fournissent ni n’assurent aucune garantie, expresse ou implicite, que ce soit 

concernant:  
• Les résultats devant être obtenus par le Bon d'Option, le détenteur de parts du Bon d'Option ou toute 

personne impliquée dans l’utilisation de l’indice Dow Jones EURO STOXX 50® et des données incluses dans 
l'indice Dow Jones EURO STOXX 50®; 

• L’exactitude ou l’exhaustivité de l‘indice Dow Jones EURO STOXX 50® et des données 
qu’il contient; 

• La négociabilité de l’indice Dow Jones EURO STOXX 50® et de ses données ainsi que leur adéquation à un 
usage précis ou à une fin particulière; 

• STOXX et Dow Jones ne peuvent être tenus pour responsables de quelque erreur, omission ou interruption 
que ce soit dans l’indice Dow Jones EURO STOXX 50® ou les données qu’il contient; 

• En aucun cas, STOXX ou Dow Jones ne peuvent être tenus pour responsables de quelque manque à gagner 
que ce soit. Il en va de même pour tout dommage ou perte indirects même si STOXX et Dow Jones ont été 
avertis de l’existence de tels risques. 

Le contrat de licence entre la Société Générale et STOXX a été établi dans leur seul intérêt et non dans celui des 
détenteurs de parts du Bon d'Option ou de tiers. 
 

Extrait de la licence : Nasdaq 100® 
Dans le cadre de la présente émission, l'Indice est utilisé avec l'autorisation du Promoteur de l'Indice. 
Les Bons d’Option ne sont ni parrainés, ni approuvés, ni vendus, ni présentés par The Nasdaq Stock Market, Inc. (y 
compris ses affiliés) (ci-après "Nasdaq" ou, avec ses affiliés, les "Sociétés"). Les Sociétés n’ont validé ni l’aspect 
juridique ni le caractère approprié des Bons d’Option, pas plus qu’elles n’ont validé l’exactitude et le bien fondé des 
descriptions et informations y afférent. Les Sociétés ne font aucune déclaration pouvant inciter implicitement ou 
explicitement les porteurs des Bons d’Option ou toutes autres personnes à investir dans des titres en général ou dans 
les Bons d’Option en particulier ou sur la capacité de l’Indice Nasdaq 100 à reproduire la performance générale du 
marché des actions. La seule relation des Sociétés avec Société Générale (le "Licencié") porte sur l'octroi de licence des 
marques et services Nasdaq 100®, Nasdaq 100 Index ® et Nasdaq®, de certains noms commerciaux des Sociétés et de 
l'utilisation de l'Indice Nasdaq 100 qui est déterminé, composé et calculé par Nasdaq sans tenir compte du Licencié ou 
des Bons d’Option. Nasdaq n'a pas l'obligation de prendre en compte les besoins du Licencié ou des porteurs de Bons 
d'Option pour déterminer, composer ou calculer l'Indice Nasdaq 100. Les Sociétés n'ont pas de responsabilité dans 
l'émission des Bons d'Option et n'ont pas participé à la détermination des dates, prix, quantités et formules d'indexation y 
afférents. Les Sociétés déclinent toute responsabilité en relation avec la gestion administrative, la commercialisation ou 
le marché des Bons d’Option. 
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LES SOCIETES NE GARANTISSENT NI L'EXACTITUDE NI LA NON-INTERRUPTION DU CALCUL DE L'INDICE 
NASDAQ 100 ET DE TOUTES LES DONNEES QU'IL CONTIENT. LES SOCIETES NE PRENNENT IMPLICITEMENT 
OU EXPLICITEMENT AUCUN ENGAGEMENT QUANT AUX EFFETS DE L'USAGE DE L'INDICE NASDAQ 100 ET DE 
TOUTES LES DONNEES QU'IL CONTIENT POUR LE LICENCIE, LES PORTEURS DE BONS D’OPTION OU TOUTE 
PERSONNE OU ENTITE. LES SOCIETES NE PRENNENT IMPLICITEMENT OU EXPLICITEMENT AUCUN 
ENGAGEMENT ET DENIENT EXPRESSEMENT TOUT ENGAGEMENT, QUANT A LA POSSIBILITE DE 
COMMERCIALISER TOUT PRODUIT LIE A L'INDICE NASDAQ 100 ET AUX DONNEES QU'IL CONTIENT OU QUANT 
A SON ADEQUATION A UN OBJECTIF OU UN USAGE PRECIS. SANS REDUIRE LA PORTEE DE CE QUI 
PRECEDE, LES SOCIETES NE POURRONT EN AUCUN CAS ETRE TENUES POUR RESPONSABLES DE TOUT 
MANQUE A GAGNER OU DOMMAGES INDIRECTS GRAVES OU PARTICULIERS SUBIS PAR QUI QUE CE SOIT 
MEME SI ELLES AVAIENT ETE INFORMEES DE CETTE POSSIBILITE. 
 
Extrait de la licence : Nikkei 225  
 
L’indice "Nikkei Stock Average" est une propriété intellectuelle de Nihon Keizai Shimbun, Inc. (le garant de l’indice). Nikkei, 
Nikkei Stock Average et Nikkei 225 sont des marques déposées par le garant de l’indice, qui détient tous les droits sur 
l’indice, en particulier les droits de reproduction. 
Les Bons d’Option ne sont en aucun cas sponsorisés, approuvés ou présentés par le garant de l’indice. En outre, ce dernier 
ne prend implicitement ou explicitement aucun engagement et décline toutes responsabilités quant aux résultats et 
performances à attendre du produit indexé sur l’indice, ni quant à la valeur de l’indice lui-même à un moment donné. 
L’indice est composé et évalué uniquement par son garant.  
Le garant de l’indice ne pourrait, de quelque façon que ce soit, être tenu pour responsable d’éventuelles erreurs survenues 
sur l’indice, il ne sera en aucune façon tenu d’informer qui que ce soit, acheteur ou vendeur de Bons d’Option, de ces 
erreurs. 
Par ailleurs, le garant de l’indice ne délivre aucune garantie quant aux modifications éventuelles de la méthode utilisée pour 
calculer la valeur de l’indice et n’est en aucun cas contraint de maintenir le calcul, la publication ou la divulgation de l’indice. 


